
En application de l�article R 5223-9 du code du travail, le Conseil d�administration de l�OFII dØlibŁre sur le 
rapport annuel d�activitØ prØsentØ par le Directeur gØnØral.

C�est sur ce fondement que ce rapport d�activitØ pour l�annØe 2011 a ØtØ ØlaborØ.

Ce rapport contient une source importante et prØcieuse d�informations sur les missions de l�Øtablissement 
conduites sous l�autoritØ et en concertation avec nos tutelles, dans les domaines suivants :

-  Le programme d�accueil et d�intØgration des Øtrangers au bØnØ�ce des signataires du CAI et des autres 
publics ; 

-  Le programme d�accueil des demandeurs d�asile dans un contexte marquØ par un lØger in�Øchissement 
de la demande d�asile et la fonction dite de 1er accueil des demandeurs d�asile assurØe par l�Øtablissement 
depuis le 1er janvier 2010 ; 

-  Le programme d�aide au retour et à la rØinsertion des migrants caractØrisØ par une action soutenue en 
matiŁre de retour volontaire au côtØ des prØfets qui se traduit en 2011 par une augmentation des �ux de 
retour qui atteignent leur niveau le plus ØlevØ depuis la mise en �uvre de ce programme en 1991 ;

-  La gestion des �ux migratoires et des recettes �scales associØes ; 

-  Un ensemble de rapports sur la gestion de l�Øtablissement et, notamment, sur nos ressources humaines, 
nos systŁmes d�information et notre exØcution budgØtaire et comptable 2011.

Nous vous souhaitons une excellente lecture de ce rapport d�activitØ qui constitue non seulement un outil 
de dØcouverte des missions de l�Of�ce mais atteste de la vitalitØ de l�Øtablissement et de l�engagement de 
ses agents. 

Arno KLARSFELD          Jean GODFROID
PrØsident du Conseil d�administration    PrØfet, Directeur gØnØral
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�[  1. LE DISPOSITIF D’ÉVALUATION ET DE FORMATION 
  À L’ÉTRANGER 

Le code de l’entrée et du séjour des étrangers et des demandeurs d’asile (CESEDA) dispose que le conjoint de 

français âgé de moins de 65 ans ainsi que le ressortissant étranger âgé de plus de 16 ans et de moins de 65 ans 

pour lequel le regroupement familial a été sollicité béné�cient dans le pays de demande du visa, d’une évaluation 

des connaissances de la langue et des valeurs de la République.

Si cette évaluation en établit le besoin, les autorités diplomatiques et consulaires organisent à l’intention de 

l’intéressé, dans le pays de demande du visa ou de résidence, une formation dont la durée ne peut excéder  

2 mois, au terme de laquelle il fait l’objet d’une nouvelle évaluation de sa connaissance de la langue et des 

valeurs de la République.

La délivrance du visa est subordonnée à la production d’une attestation de suivi de cette formation.

�s�� ��Pays oø l�OFII est reprØsentØ

Les pays où l’OFII est représenté sont le Maroc, la Tunisie, la Turquie, le Mali, le Sénégal, le Cameroun et le 

Canada. 

Dans ces pays, l’OFII assure la maîtrise d’ouvrage du dispositif. Il est l’interlocuteur unique de l’autorité 

diplomatique et consulaire et a recours conventionnellement à des organismes prestataires pour la réalisation de 

toute ou partie des prestations (tests et formations).

 

�s�� ��Pays oø l�OFII n�est pas reprØsentØ

Dans les pays où l’OFII n’est pas représenté, une convention est passée avec un organisme délégataire-la plupart 

du temps il s’agit des Instituts culturels français ou les Alliances françaises- qui détermine la rémunération des 

prestataires ainsi que les modalités de  mise en œuvre du dispositif  (tests, formations) qui pourra également faire 

intervenir des organismes prestataires pour la réalisation de toute ou partie des prestations. Le suivi est assuré 

par le siège de l’OFII.

L’OFII a signé des conventions dans 41 pays, avec les Alliances françaises, les Instituts français ou les Centres 

culturels français.

AFRIQUE DU SUD, BELGIQUE, BENIN, BOLIVIE, BURKINA FASO, CAMBODGE, CHYPRE, COLOMBIE, CONGO BRAZZAVILLE, 

COREE DU SUD, COSTA RICA, ESPAGNE, GUATEMALA, GUINEE BISSAO, HONDURAS, INDE, INDONESIE, ISRAEL, ITALIE, 

KOSOVO, LAOS, LIBAN, MACEDOINE, MAURITANIE, MOLDAVIE, MYANMAR (EX BIRMANIE) NEPAL,NICARAGUA, 

PAKISTAN, PARAGUAY, SERBIE, SUISSE, SURINAME, SYRIE, TAIWAN,THAILANDE, TOGO, UKRAINE, URUGUAY, ZAMBIE-

MALAWI , ZIMBABWE.

Les délégataires de l’OFII ainsi que les services consulaires ont accès à une application informatique Extranet qui permet 

de gérer l’ensemble du dispositif, et suivre les parcours des migrants ; indication des dates d’évaluation, résultats des 

tests de connaissance de la langue et des valeurs de la République, et les résultats des différentes sessions de formations. 
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Tel qu’il est déployé actuellement, le dispositif permet de couvrir près de 75% des personnes concernées.

En cours d’année, l’OFII a repris contact avec 11 pays, et des négociations sont en cours.

�s�� ��Les rØsultats pour 2011

En 2011, 23 551 dossiers ont été enregistrés et 20 992 ont été clôturés au 31 janvier 2012 

Le taux de réussite pour l’évaluation aux valeurs de la République est de 81.3% et 63.3% pour les évaluations 

des connaissances linguistiques.

7 232 formations linguistiques et 4 044 formations aux valeurs de la République ont été dispensées à 8 158 

personnes.

Le délai moyen entre la date de dépôt du dossier et la clôture est de 41 jours ce qui est largement inférieur au 

délai maximum de 6 mois qui est prévu dans le CESEDA.

Au titre de l’année 2011, ce dispositif a généré 2 581 676 € de dépenses. 

�[  2.  LE C.A.I : 102 254 SIGNATAIRES EN 2011
Proposé à 105 109 personnes en 2011 (103 574 personnes en 2010), le nombre de signataires s’élève à 

102 254 personnes (101 355 en 2010) représentant une hausse de 0,9% par rapport à l’année dernière cela 

correspondant à un taux d’adhésion de 97.3% en baisse de 0.6 points par rapport à 2010

�s�� ��Par origine gØographique : Les pays du Maghreb toujours en tŒte

Sur les 150 nationalités représentées parmi les signataires, les ressortissants du Maghreb représentent 37.3% 

(38.3% en 2010) des signataires (algériens : 16.6% ; marocains : 13.3% et tunisiens : 7.4%), viennent ensuite 

les turcs (4.6% des signataires), les congolais (Brazzaville+RDC 4.6%), les maliens (4.2%), les chinois (3.2%), 

les Haïtiens (3,1%), les sénégalais (2.7%), les ivoiriens (2.6%) et les russes (2.6%).  

�s�� ��Par sexe : une majoritØ de femmes  signataires

Avec 53 956 personnes, les femmes représentent la majorité des signataires (53% contre 54% en 2010).

�s�� ��Par âge : une population jeune

L’âge moyen des signataires en 2011 est de 32 ans.
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�s�� ��Par statut : les membres de familles de français toujours largement majoritaire

Les signataires membres de familles de français (conjoints + parents d’enfants français + ascendants ou enfants) 

représentent à eux seuls 49.5% (50,9% en 2010) des signataires contre 14.4% (14.3% en 2010) pour la 

catégorie liens personnels et familiaux, 6.2% (6,8% en 2010) pour les travailleurs, 8.7% (9.2% en 2010) pour 

les béné�ciaires du regroupement familial; et 10.6% (9.6% en 2010) pour les réfugiés, apatrides et les membres 

de leur famille.

�s�� �� �0�A�R���D�U�R�Ï�E���D�E���P�R�Ï�S�E�N�C�E���E�N���&�R�A�N�C�E�������U�N�E���M�A�J�O�R�I�T�Ï���D�E���S�I�G�N�A�T�A�I�R�E�S���A�R�R�I�V�Ï�S���E�N���&�R�A�N�C�E���R�Ï�C�E�M�M�E�N�T��

52% des personnes qui ont signé un CAI en 2011 sont arrivées en France entre 2010 et 2011. 

�[  3.  LES FORMATIONS 
1.  LE MARCHÉ FORMATION CIVIQUE / SESSION D’INFORMATION SUR LA VIE EN FRANCE

La Formation Civique  

Détaillée par l’article R311-22 du CESEDA, elle est obligatoire pour tous les signataires du contrat. Organisée 

si nécessaire avec la participation d’interprètes, cette formation d’une journée, comporte la présentation des 

institutions françaises et des valeurs de la République, notamment en ce qui concerne l’égalité entre les hommes 

et les femmes, la laïcité, l’état de droit, les libertés fondamentales, la sûreté des personnes et des biens ainsi que 

l’exercice de la citoyenneté qui permet l’accès obligatoire et gratuit à l’éducation.

Cette formation est dispensée dans au moins un site par département, par des prestataires retenus après une 

procédure d’appel d’offres sur la base d’un marché public prévoyant 34 lots.

Ces prestataires doivent suivre le programme ministériel élaboré avec la participation du Haut Conseil à 

l’Immigration (HCI), à partir d’un support unique.

En 2011, 4 716 séances de formation civique ont été réalisées contre 4 800 en 2010. Elles ont concerné 

l’intégralité des signataires.

Session d’information sur la Vie en France

Le CESEDA dispose que l’étranger béné�cie d’une session d’information sur la vie en France. L’article R311-25 

du CESEDA prévoit que cette session est modulée en fonction des besoins du migrant. Elle dure 1 heure (au sein 

de l’OFII) ou 6 heures (session auprès d’un organisme retenu par l’OFII). Elle doit apporter aux signataires des 

connaissances concernant la vie pratique en France et l’accès aux services publics notamment la formation et 

l’emploi, le logement, la santé, la petite enfance et ses modes de garde, l’école et l’orientation scolaire ainsi que 

la vie associative. 
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Cette formation est organisée sur les mêmes bases que la formation civique dans au moins un site par département 

et dans le cadre des marchés publics conclus pour les 34 lots.

Comme la formation civique, la formation Vivre en France doit suivre le programme ministériel élaboré à cet effet, 

à partir d’un support unique.

En 2011, 31.9% (36,6% en 2010), du public signataire d’un CAI a béné�cié d’une inscription à une session de  

6 heures ayant donné lieu à la réalisation de 1860 séances de formation contre 1 994 en 2010.

�s�� �� �,�E���C�O�ß�T���D�E�S���F�O�R�M�A�T�I�O�N�S���C�I�V�I�Q�U�E�S���E�T���V�I�V�R�E���E�N���&�R�A�N�C�E

L’ensemble cumulé des séances de formation civique et sessions d’information sur la vie en France représente  

6 576 séances (contre  6 860 séances en 2010) ce qui correspond à un coût global de 5 984 000 € incluant les 

frais d’interprétariat (5 619 558 € en 2010).

2.  LE DISPOSITIF D’APPRENTISSAGE DU FRANÇAIS

2.1  LES PUBLICS SIGNATAIRES DU CAI

L’OFII a notablement modi�é le cahier des charges du marché de formation linguistique qu’il a lancé, puis 

attribué pour l’année 2010. Il s’est agi d’améliorer l’ef�cacité des formations proposées aux signataires et de 

mieux individualiser leurs parcours d’apprentissage : ceux-ci qui, jusqu’alors, étaient uniformément orientés vers 

l’obtention du Diplôme initial de langue française (DILF), permettent aujourd’hui aux migrants ayant le pro�l requis 

d’accéder directement au Diplôme élémentaire de langue française de niveau A1 (DELF A1), diplôme qui atteste d’un 

niveau de connaissance de langue française supérieur au DILF, notamment dans le domaine de l’écrit.

Ainsi, concrètement, depuis le 1er janvier 2010, deux types de parcours distincts sont proposés aux signataires 

soumis à une obligation d’apprentissage du français, selon qu’il s’agisse de personnes ayant été scolarisées dans 

leur pays d’origine de façon signi�cative (niveau secondaire ou supérieur), qui sont positionnés sur parcours 

DELF A1, ou de personnes ayant été très peu ou jamais scolarisées (et qui, de ce fait, ne maîtrisent pas la lecture/

écriture de leur propre langue maternelle), qui sont positionnés sur des parcours DILF.

Par ailleurs, des parcours spéci�ques sont proposés aux signataires en situation d’analphabétisme, à qui une 

attestation ministérielle de dispense de formation linguistique (AMDFL) a été délivrée du fait de leurs compétences 

en français oral, et qui souhaitent entreprendre un apprentissage de l’écrit. Ces formations ne présentent, bien 

entendu, pas le caractère obligatoire des deux autres types de parcours précités.

Ce marché de formation linguistique mis en œuvre une première fois en 2010 a été reconduit pour l’année 2011.
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Au total, 24 358 personnes (chiffre quasi identique à 2010 s’élevant à 24 068), soit 23,8% des signataires 

(23,7% en 2010) se sont vues prescrire en France une formation linguistique dans le cadre du CAI en 2011 :

�„  17 035 béné�ciaires (69,9% des presc. FL), non titulaires de l’AMDFL, ont été positionnés sur un parcours 

 conduisant au DILF ;

�„  6 745 béné�ciaires (27,7% des presc. FL), non titulaires de l’AMDFL, l’ont été sur un parcours conduisant 

 directement au DELF A1 ;

�„  578 béné�ciaires (2,4% des presc. FL), titulaires de l’AMDFL, l’ont été sur un parcours (facultatif) conduisant du 

 niveau DILF vers le DELF A1.

Le nombre moyen d’heures prescrit en 2011 a été de l’ordre de 260 heures ; ce qui con�rme la tendance à la 

baisse des prescriptions amorcée en 2010 (280 heures).

4 650 000 heures de formation ont ØtØ dispensØes, dont :
�„  112 455 heures (2,4%) au béné�ce des signataires 2009 ;

�„  2 062 015 heures (44,3%) au béné�ce des signataires 2010 ;

�„  2 475 530 heures (53,3%) au béné�ce des signataires 2011.

Une augmentation importante du nombre d’heures réalisées en 2011 (+20% par rapport à 2010) s’explique par 

le fait que le dispositif a fonctionné à « plein régime » au cours de cette année alors que son démarrage tardif 

en 2010 (mi-mars) n’avait pas permis un fonctionnement optimal.

Une meilleure assiduité des signataires aux formations est également une des raisons de ce phénomène (visible 

par le nombre de signataires présentés aux examens : cf : supra).

�s�� ��Le coßt de la formation linguistique CAI.

La formation linguistique CAI a représenté, pour 2011, une dépense globale de 27 895 635 € (contre 23 083 412 € 

en 2010) correspondant à la réalisation d’environ 4 650 000 heures de formation.

2.2  LES PUBLICS HORS CAI

L’OFII accueille également sur son dispositif des migrants non signataires du CAI, dit publics « hors CAI », 

installés légalement et durablement en France, soit qui n’ont pas eu l’opportunité de signer un tel contrat lors 

de leur arrivée en France, soit qui souhaitent acquérir un niveau de connaissance du français supérieur à celui 

proposé dans le cadre du CAI.

Les publics « hors CAI » peuvent Œtre orientØs vers le dispositif notamment par :
�„  les conseillers du Pôle Emploi ;

�„  les services sociaux ;

�„  les préfectures ;

�„  les municipalités ;

�„  les associations ;

�„  les organismes de formation.
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Les candidats à la nationalité française sont prioritaires sur ce dispositif.

L’offre de formation hors CAI est identique à celle proposée aux signataires CAI (parcours DILF et DELF A1) ; à 

laquelle s’ajoute un parcours spéci�que de niveau A2, correspondant au niveau immédiatement supérieur au 

niveau A1.

Ces parcours hors CAI de niveau A2 s’adressent en particulier aux signataires ayant acquis le niveau A1 dans le 

cadre du CAI et qui souhaitent poursuivre les apprentissages du français vers un niveau supérieur.

Pour l’année 2011, 20 187 personnes ont béné�cié de ce dispositif « hors CAI » : 5482 entrées en 2010 qui ont 

poursuivi leur formation en 2012, et 14 705 nouvellement entrées en 2012.

Le nombre d’heures de formation réalisées par ces publics s’élève à environ 2 345 000 h.

Les demandeurs d’emploi ont été de très loin la catégorie de béné�ciaires la plus importante (56%). A l’opposé, 

les candidats à la nationalité française ne représentent que 2,2% des béné�ciaires, en dépit des enjeux que 

représente pour eux la maîtrise de la langue.

Un inversement de tendance devrait certainement être constaté en 2012 du fait des nouvelles dispositions 

réglementaires qui élèvent le niveau d’exigence de connaissance du français pour l’obtention de la nationalité 

française.

�s�� ��Le coßt de la formation linguistique hors CAI.

La formation linguistique hors CAI a représenté, pour 2011, une dépense globale de 14 067 188 €.

3.  LES CERTIFICATIONS

Le DILF

Le Diplôme initial de langue française certi�e le niveau de langue dont dispose la réglementation qui organise 

le CAI. 

Le DELF

Depuis le 1er janvier 2010, l’OFII a enrichi son offre de certi�cation pour permettre aux migrants ayant le pro�l et 

les compétences requises de se présenter au Diplôme élémentaire de langue française de niveau A1 (DELF A1) ou 

de niveau A2 (DELF A2), d’un niveau plus élevé que le DILF 

La réglementation disposant que, s’agissant de ces diplômes « L’organisation des examens sur le territoire 

français est con�ée au recteur ». l’OFII a réalisé au cours des années 2010 et 2011, un important travail de 

rapprochement avec les 30 rectorats de la France métropolitaine et d’outre-mer pour organiser cette certi�cation.

Ainsi, à �n 2011, ce sont 36 conventions qui ont été signées entre l’OFII les centres d’examen DELF disséminés 

sur l’ensemble du territoire.
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Le nombre de diplômes dØlivrØs au cours de cette annØe a ØtØ de :
 

DILF DELF Total
CAI 12 473 5304 17 777
Hors CAI 2 529 3018   5 547
Total 15 002 8322 23 324

Il convient de souligner que, par rapport à 2010 :
�„  le nombre de DILF délivré aux signataires CAI a diminué de 20% (15 874 en 2010) du fait qu’une partie de 

 ceux-ci (30% env.) ont été présentés au DELF ;

�„  le nombre global de certi�cations délivrées a augmenté de 7,5% pour les CAI (16 524 en 2010).

S’agissant du hors CAI, la comparaison avec 2010 n’est pas pertinente du fait qu’il s’agissait de l’année de 

lancement du dispositif pour ces publics.

�s�� ��Le coßt des certi�cations

Les certi�cations ont représenté, pour 2010, une dépense globale de 1 829 000 € en 2011 correspondant à la 

passation d’environ 18 000 examens DILF et DELF (1 202 363.11 € en 2010)  

�[  4. LE BILAN DE COMPÉTENCES PROFESSIONNELLES 
L’accès à l’emploi est l’une des priorités du gouvernement français en vue de faciliter l’intégration des primo-

arrivants dans la société française, ainsi la Loi immigration intégration du 20 novembre 2007 a rendu obligatoire 

pour certains signataires du CAI le bilan de compétences professionnelles.

Cette prestation, expérimentée en 2008, a été généralisée sur l’ensemble du territoire à partir de février 2009. 

�s�� �� �,�A���M�I�S�E���E�N���“�U�V�R�E���D�U���D�I�S�P�O�S�I�T�I�F

Le bilan de compétences professionnelles permet aux signataires de connaître et de valoriser leurs quali�cations, 

expériences et compétences professionnelles dans le cadre d’une recherche d’emploi.

La durØe du bilan de compØtences professionnelles est �xØe à 3h. Il est proposØ à l�ensemble des 
signataires à l�exception des Øtrangers :
�„  mineurs de 18 ans dès lors qu’ils sont scolarisés ;

�„  de plus de 55 ans ;

�„  admis au séjour en France sous couvert de l’un des titres mentionnés aux articles L313-8, L.313-9 

 et L.313-10 ; 

�„  qui déclarent et justi�ent avoir déjà une activité professionnelle et ne pas être à la recherche d’un emploi.

Le rapport établi à l’issue de cette prestation doit pouvoir être présenté par le béné�ciaire à un employeur 

potentiel ou à un intermédiaire, pour lui permettre d’accéder rapidement à l’emploi. 
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Font l’objet d’un repérage particulier les signataires du CAI identi�és, au cours de l’audit réalisé par l’OFII, comme 

intéressés par un emploi ou susceptibles d’occuper un emploi dans les secteurs porteurs et notamment le secteur 

des services à la personne.

�s�� �� �,�E�S���E�N�S�E�I�G�N�E�M�E�N�T�S��

En 2011 ce sont 60 035 bilans qui ont été prescrits, soit un taux de prescription de 58,7%.

Pour plus de 39% les béné�ciaires sont employables directement, 28% d’entre eux ont un intérêt pour les 

secteurs porteurs, des freins à l’emploi sont constatés dans 43% des cas, 44% ont besoin de formation et 

d’accompagnement et 7% d’un accompagnement social.

Un suivi dans les 3 et 6 mois qui suivent la réalisation du bilan est systématiquement réalisé a�n de faire le point 

avec le béné�ciaire sur sa situation au regard de l’emploi.

Une enquête a été réalisée sur les résultats du suivi portant sur plus de 14 000 suivis à 3 mois et près de 8 000 

suivis à 6 mois.

Il en ressort qu’à 3 mois 38.4% se déclarent ne pas être à la recherche d’un emploi et 39.9% ne pas être inscrits 

à Pôle Emploi à 6 mois ils sont 42% à ne pas être à la recherche d’un emploi et 41.8% non inscrits à Pôle Emploi.

A 3 mois sur l’ensemble des béné�ciaires, 25.2% se déclarent en emploi contre 31.4% à 6 mois et si l’on ne tient 

pas compte des personnes sans emploi qui ne sont pas à la recherche d’un emploi, la proportion est de 34.8% 

à 3 mois et de 43.1% à 6 mois.

Pour ceux qui ont un emploi à 3 mois, ils sont 41.6% à avoir un CDD, 25.9% un CDI et 22.1% sont en intérim ; 

à 6 mois, ils sont 33.0% à être en CDI, 18.2% en intérim et 38.9% en CDD.

Plus de 58,7% des signataires du CAI sont concernés par un bilan de compétences 

Le nombre de bilans de compétences professionnelles prescrits entre le 1er janvier et le 31 décembre 2011 est de 

60 035, 41 651 bilans ont été programmés au 31 décembre, 

18 359 bilans ont été mis en attente de la réalisation de la formation linguistique. En 2011 ce sont 6 382 888 € 

qui ont été consacrés à cette action (contre 6 363 096.30 € en 2010).

�[  5. LES PARTENARIATS

A�n de faciliter l’insertion professionnelle des signataires du CAI, l’Of�ce se mobilise pour développer des 

conventions de partenariats destinées à favoriser la recherche d’emploi, la formation professionnelle et l’accès 

rapide à l’emploi.
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La poursuite de partenariats initiés en 2010 et la signature de nouvelles conventions, au cours de l’année 2011, 

ont permis de mener des actions avec des partenaires institutionnels ou associatifs.

La convention de partenariat avec l’Association pour Faciliter l’Insertion professionnelle des Jeunes diplômés. Cet 

accord permettra la mise en relation par les prestataires de bilans de compétences de jeunes diplômés primo-

arrivants, avec les antennes locales de l’AFIJ. Ils béné�cieront d’une préparation à l’emploi, d’un accompagnement 

personnalisé et d’une mise en relation avec les entreprises. Cette expérimentation se déroulera sur les directions 

territoriales de Cergy, Grenoble et Marseille.

Un effort particulier a été fait en ce qui concerne l’accord cadre DAIC/DGEFP/OFII/PE, a�n de lui donner 

une dimension territoriale, des réunions régionales ont eu lieu à Marseille, Lyon et Toulouse, réunions qui se 

poursuivront en 2012.

Des échanges nombreux ont eu lieu entre les services des deux établissements et notamment les directions des 

systèmes d’information (DSI) de Pôle Emploi et de l’OFII a�n de permettre la transmission mutuelle de données.

�[  6. LE CONTRAT D’ACCUEIL ET D’INTÉGRATION POUR 
  LA FAMILLE

�s�� �� �0�R�Ï�P�A�R�E�R���L���I�N�T�Ï�G�R�A�T�I�O�N���R�Ï�P�U�B�L�I�C�A�I�N�E���D�E���L�A���F�A�M�I�L�L�E��

La loi du 20 novembre 2007 prévoit la mise en place d’un contrat d’accueil et d’intégration pour la famille, 

le décret n°2008-1115 du 30 octobre 2008 relatif à la préparation de l’intégration en France des étrangers 

souhaitant s’y installer durablement en précise les conditions d’application.  

Le contrat d’accueil et d’intégration pour la famille, engagement réciproque entre l’Etat et les parents, est établi 

et présenté par l’OFII. Il est signé par le Préfet territorialement compétent pour délivrer le titre de séjour. Le 

Président du conseil général est informé de la signature de ce contrat.  

La formation sur les droits et devoirs des parents est suivie dans les conditions de délai prévues à l’article  

R.311-27, ainsi le contrat est conclu pour une durée d’un an non renouvelable. L’OFII organise et �nance la 

prestation dispensée dans le cadre du contrat d’accueil et d’intégration pour la famille.

Les prestataires chargés de dispenser la formation droits et devoirs des parents ont été retenus après une 

procédure d’appel d’offres sur la base d’un marché public prévoyant 33 lots. La formation se déroule dans le chef 

lieu de région, elle est dispensée à partir du programme ministériel distribué à tous les prestataires au niveau 

national portant sur :

�„  les droits et devoirs des parents en France ; 

�„  l’égalité entre les hommes et les femmes ;

�„  la protection des enfants et les principes régissant leur scolarité en France.
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Le Préfet est informé du non-respect manifeste des stipulations du contrat et pourra alors saisir le Président du 

conseil général en vue de la mise en œuvre du contrat de responsabilité parentale prévue à l’article L.222-4-1 du 

code de l’action sociale et des familles. 

Pour l’année 2011 ce sont 1 900 contrats qui ont été signés et qui concernaient 2 753 enfants dont 1912 en 

âge scolaire.

�s�� �� �,���A�C�C�U�E�I�L���D�E�S���S�I�G�N�A�T�A�I�R�E�S���D�U���#�!�)���P�O�U�R���L�A���F�A�M�I�L�L�E���S���O�R�G�A�N�I�S�E���A�U�T�O�U�R���D�E���L�A���P�L�A�T�E��F�O�R�M�E���D���A�C�C�U�E�I�L����

Les parents sont convoqués en plate frome d’accueil, accueillis en séance d’information collective présentant 

la vie en France et les principes généraux du contrat puis en entretien individuel par les assistants sociaux de 

l’OFII où intervient la signature du contrat et la remise de la convocation en formation. Cet entretien permet de 

faire un bilan « social » portant sur les différents aspects de son installation en France (la scolarité des enfants, 

la sécurité sociale, les prestations familiales, le logement, la demande de titre de séjour en préfecture). Un suivi 

social personnalisé peut également être mis en place. 

En 2011, 246 100,99 € ont été mandatés (163 400.41 € en 2010). En 2011, 270 séances de formation droits 

et devoirs des parents ont été réalisées. 

�[  7. L’ACTION SOCIALE AUPRÈS DES SIGNATAIRES DU CAI

Les actions menØes auprŁs des primo-arrivants reprØsentent l�essentiel de l�activitØ sociale, elles 
se dØroulent :
�„  lors de leur passage sur les plates-formes d’accueil organisées dans le cadre du C.A.I

�„  dans le cadre des séances de pré-accueil des béné�ciaires du regroupement familial.

Les thèmes principalement abordés sont alors : les démarches administratives, les droits sociaux, le logement, 

l’emploi et la formation professionnelle.

En 2011,  11 141 signataires du CAI (soit 10.9%) ont été orientés vers un assistant social.

2 591 (2.5%) d’entre eux, ont béné�cié d’un accompagnement social.

Outre l’action sociale conduite par les personnels de l’OFII, les signataires du CAI ont pu béné�cier de prestations 

assurées par l’ASSFAM et le SAIS, associations conventionnées par l’OFII dans les départements où l’établissement 

ne dispose pas de moyens humains suf�sants.

Ces prestations ont représenté un coût pour l’établissement de 272 958 € en 2011 (338 068 € en 2010) 

abondés d’une somme de 228 021 € (soit 50%) allouée par le fonds européen d’intégration (FEI).
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�[  8. LES MOYENS CONSACRÉS AU DISPOSITIF D’ACCUEIL 
  ET D’INTÉGRATION EN 2011 

�s�� �� �,�E���C�O�ß�T���D�E�S���P�R�E�S�T�A�T�I�O�N�S����

Le budget global 2011 des dépenses consacrées aux prestations CAI s’élève à 59 710 511 €

Les principaux postes de dØpenses :
�„  Formation Civique /Séance Vie en France 5 984 000 €

�„  Formation Linguistique CAI : 27 895 635 €

�„  Formation Linguistique hors CAI : 14 067 188 €

�„  Bilan de Compétences Professionnelles : 6 382 887 €

�„  Pré-Cai à l’étranger : 2 581 676 €

�s�� �� �,�E�S���M�O�Y�E�N�S���H�U�M�A�I�N�S����

Quotidiennement ce sont près de 295 ETPT qui participent dont 220 ETPT directement et 75 ETPT indirectement 

à la mission accueil et intégration. Cela représente une masse salariale de 14,5 M€.

En dehors du coût des prestations et des coûts humains, il convient de rajouter les coûts de fonctionnement  

4.2 M€ et les coûts d’investissement 3.2 M€. Au total le dispositif d’accueil et d’intégration a représenté en 2011 

une dépense de 81.6 M€.
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LE PREMIER ACCUEIL 
DES DEMANDEURS D’ASILE
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